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Harcèlement moral : plaintes àCampus France
Plusieurs ex-salariéset salariésdénoncent une ambiance detravail toxique. Ladirection évoquedescasisolés

I
ls sont quatre, sur un ca-

napé, de l’autre côté d’un
écran. Mesures barrières

aidant, nous avons dû re-

courir à la visioconférence

pour échanger. Mais l’émotion
n’en est pas moins palpable

quand ces ex-salariés de Campus

France, établissement public qui

pilote la venue d’étudiants du
monde entier dans lesuniversités

denotre pays, évoquent leurs an-

nées desouffrance.

Burn-out, dépression, hospitali-

sations, tentative de suicide, pro-

cédures judiciaires multiples…
«Une situation délirante, de très

grande souffrance au travail et de

déni rarement vu », note un bon

connaisseur du dossier et des

problématiques de harcèlement.

La direction de l’organisme,
elle, répond qu’il n’y a pas « la

moindre brutalité dans le mana-

gement (…)pas plus qu’il n’a étére-

levé desituation de harcèlement ».

Et dénonce la «rancœur person-

nelle» des quatre salariés qui ont

créé un collectif.

Déjà évoqués par Mediapart à

l’été 2020, les multiples conflits

judiciaires résultant de la situa-

tion sociale au sein de Campus

France, structure chargée de la
promotion des universités fran-

çaises dans le monde et de la ges-

tion des étudiants étrangers en
France, continuent de se régler

devant lestribunaux. Une dizaine

de procédures sont en cours au

total, devant les prud’hommes,
en cour d’appel, en cassation,

mais aussi devant des tribunaux

judiciaires dans plusieurs cas.

Lundi 18 janvier, un ancien sa-

larié – non membre du collectif –
a ainsi obtenu 30 000 euros d’in-
demnités pour licenciement

«sans cause réelle et sérieuse ».

D’autres jugements sont atten-

dus dans les mois qui viennent.

Parallèlement àcesbatailles judi-

ciaires, le collectif d’ex-salariés a

multiplié les alertes aux élus,

aux ministères. Interrogé, le mi-

nistère des affaires étrangères,

tutelle de Campus France,

explique avoir «demandé un

renforcement du dialogue social »

et assurer depuis un «suivi

étroit » de la situation.

« Brutale »

Fort de plus de 200 employés,

Campus France, établissement

public à caractère industriel et

commercial − une structure de

droit privé sous tutelle publi-

que −, lancé au début des années
2010, résulte de la fusion d’entités
aux pratiques différentes. Princi-

palement une association, Egide,

qui gérait depuis 1991 les attribu-
tions de bourses pour les étu-

diants étrangers en France ; et le

groupement d’intérêt public Edu-

France, créé en 1998 et qui coor-

donnait la promotion internatio-

nale des établissements d’ensei-
gnement supérieur hexagonaux.

«Deux métiers très différents,

avecdescultures peu compatibles,

le travail sur lesbourses étant plus

austère, pendant que les autres

font des salons, voyagent, sont

plus visibles », note une salariée

de Campus France, qui déplore

que « l’opposition entre les cultu-

res» perdure, des années après

la fusion. Béatrice Khaiat, ac-

tuelle directrice de la structure, a

longtemps travaillé à EduFrance.

Cette ancienne des cabinets de

deux ministres de l’éducation,
Claude Allègre puis Jack Lang, a

dirigé le groupement d’intérêt
public de 2000 à 2006, avant

d’être nommée conseillère tech-

nique au sein du cabinet du pre-

mier ministre Jean-Marc Ayrault.

Au départ de ce dernier, en 2014,

elle est nommée adjointe, puis

prend la succession du premier

directeur de Campus France, An-

toine Grassin.

Décrite comme efficace, Béa-

trice Khaiat est aussi souvent qua-

lifiée de « brutale » tant dans son

management que dans ses pro-

pos. Des sorties comme « j’en ai

rien à foutre », «casse-toi, tu me

fais chier » sont, à en croire de

nombreuses sources, fréquentes.

«C’est une personnalité com-

plexe», nuance une employée,

«qui peut être attachante mais qui

prend des décisions unilatérales,

sans toujours respecter le travail

ou les hiérarchies ». D’autres par-

lent de «management familial »,

où l’on se dit tout, quitte à laver
son linge sale en public.

Dès son retour au sein de Cam-

pus France en 2014,M
me Khaiat –

qui, sollicitée à plusieurs reprises,
n’a pas souhaité nous répondre

directement – entreprend des

changements profonds. «Elle

avait un certain nombre deperson-

nesissuesdesanciennes structures

en ligne de mire, confie un ancien

responsable, et elle s’est mise en

tête de lesfaire partir. » C’est le cas

deplusieurs anciens responsables

issus d’Egide. Dans des échanges

que LeMonde a pu consulter, M me

Khaiat est accusée en interne

d’avoir publiquement fait savoir

qu’elle voulait «la tête » des an-

ciens dirigeants de la structure.

Plusieurs d’entre eux « cra-

quent » et dénoncent un harcèle-

ment moral. Ainsi l’ancien res-

ponsable des systèmes informa-

tiques, dont la grave dépres-

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 11

SURFACE : 44 %

PERIODICITE : Quotidien

RUBRIQUE : France

DIFFUSION : 275310

JOURNALISTE : Samuel Laurent

2 mars 2021 - N°23684



sion sera reconnue comme

maladie professionnelle. L’ex-di-
recteur des ressources humaines

ira jusqu’à déposer une main

courante au commissariat pour

harcèlement. Il obtiendra finale-

ment un accord financier.

« Au troisième enfant, je licencie »

Béatrice Khaiat «ne voulait tra-

vailler qu’avec ses copains », as-

sure, lapidaire, une ancienne sala-

riée. Déclassements, propositions

d’accords financiers… Lesdéparts

s’enchaînent. En 2015,un tableau

interne recense une douzaine de

cas de « contentieux de person-

nel », parmi lesquels plusieurs re-

présentants du personnel en ins-

tance de licenciement économi-

que, mais aussi des ruptures con-

ventionnelles. Le tableau liste le

coût de ces départs, qui s’élève,
entre indemnités de licenciement

et frais d’avocat, à plusieurs cen-

taines de milliers d’euros.
La directrice impose son

rythme, parfois «chaotique ». Si

elle plaît aux ministères de tutelle
de Campus France, sa méthode

«ne se préoccupe pas des gens au

milieu ». L’intendance doit suivre

les initiatives – et parfois les revi-

rements – de la direction, peu im-

porte le prix en termes de condi-

tions de travail. En 2016,un audit

conduit par un cabinet externe

conclut à un «risque psychosocial

majeur » au sein de Campus

France : «Dessituations deconflit,

de violence voire de harcèlement

au travail sont parfois décrites par

les salariés. » La direction com-

mande un second rapport à un

autre cabinet, qui rend un juge-

ment moins sévère, mais estime

tout de même que 12% des sala-

riés sont en situation de «surs-

tress» à risque.

Fin 2017,le comité d’hygiène, de

sécurité et des conditions de tra-

vail (CHSCT, une instance pré-

sente dans toutes les grandes en-

treprises) émet une alerte pour

« danger grave et imminent »

concernant les salariés du ser-

vice communication, dont l’une
des membres, Laura F., qui re-

vient de congé maternité, est ré-

gulièrement fustigée par la direc-

trice : « Au troisième enfant, je li-

cencie.» Une seconde alerte est

émise, au printemps 2018,

concernant un salarié du service
informatique, Hafid R., mis en

cause pour des motifs parfois

triviaux, comme le fait d’avoir
quitté le travail plus tôt pour ré-

cupérer son enfant un jour de

grève des transports.

Plusieurs licenciements

A cesdeux occasions, l’inspection
du travail enjoint à Campus

France de prendre des mesures

pour protéger ces deux salariés.

Sanseffet : tous deux seront hos-

pitalisés pour dépression. Ils sont

en contentieux avec l’entreprise
depuis, celle-ci contestant en jus-

tice la qualification de maladie

professionnelle pour leurs patho-

logies. L’année 2018 est marquée

par plusieurs nouveaux licencie-

ments. En décembre de cette

même année, Ronel T., un salarié

du service comptabilité, en dé-

pression depuis des mois, situa-

tion provoquée selon lui par une

« mise à l’écart » dans son travail,

fait une tentative de suicide : «Je

n’enpouvais plus. »
Quelques mois plus tard, en

juin 2019,Zoubir M., un autre sa-

larié, déjà en conflit avec l’entre-
prise, est victime d’un malaise sur

son lieu de travail. Les pompiers

doivent venir le chercher pour

l’hospitaliser. Un événement re-

connu comme « accident du tra-

vail ». Il sera tout de même licen-

cié pour «faute grave » dans les

semaines qui suivent. Il est de-

puis toujours en dépression et

sous traitement médicamenteux

lourd. «Sans le collectif, peut-être

que mon corps serait dans la Seine,

ou que j’aurais sauté par la fenê-

tre », confie-t-il.

Du côté de Campus France, par

l’intermédiaire de la direction de

la communication, on se dit «at-

tentifs aux situations de détresse

psychologique », on rappelle qu’il
s’agit avant tout de cas « indi-

viduels », et qu’ «aucun lien objec-
tif n’a été établi entre l’état de

santé de cessalariés et d’éventuels
manquements » de l’employeur.
Quant aux départs, ils ne seraient
que des « cas isolés de conten-

tieux », «pas révélateurs d’un
dysfonctionnement ou d’éventuels
manquements » de la part de l’em-
ployeur. « Campus France est un

endroit où il fait bon travailler »,

assure Jean-LucIto-Pages, l’un des

délégués du personnel, las de ces

polémiques, et craignant qu’elles
finissent par « nuire à l’avenir de

l’opérateur », dont l’activité est

mise ensommeil par la pandémie

depuis un an. p

samuel laurent

L’inspection
du travail enjoint

à Campus France

de prendre

des mesures

pour protéger

deux salariés.

Sans effet

L’ex-directeur
des ressources

humaines ira

jusqu’à déposer

une main
courante pour

harcèlement
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